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Chambre des Représentants. 

SÉAr,CE DU ~6 MARS 1844. 

PROJET DE LOI proposasü un mode définitif de nomination. du ju1·y 
um·versitai're ('). 

Amendements présentés par M. DoNNY aux âispositions qtn·, dans le projet de 
la section centrale, remplacent l'art, 41 de la toi· du 27 septembre 1835. 

§§ eonsern~s. 

§ t . Chaque jury est composé de sept 
membres; deux sont nommés J)ar la 
Chambre des Représentants, deux par le 
Sénat et trois par le Gouvernement. 

§ 2. Il est nommé , de la même ma 
n ière, un suppléant individuel à chaque 
membre à l'effet de le représenter, en 
cas d'empêchement, sur la demande soit 
du jury, soit du titulaire. 

§§ ameodé8. 

§ \er "". (Nouveau.) 
Chaque Chambre fait , d'abord , des 

choix préparatoires comprenant quatre 
titulaires par jury. Elle réduit ensuite, 
par la voie du sort, les quatres titulaires 
à deux. 
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§ 8. Choque jury ne peut coruprendrc 
à 1a fois plus de deux membres ti tu la ires, 
npparlcuant a un même établissement 
d'inst ruction , 

§ 9. (t •·• disposition.) 
Les nominations à foire par les Cham 

hrcs ont lieu un mois, au moins, avant 
l'ouverture de la première session. du 
jury. 

S l 1. Ces nominations effectuées, le 
Gouvernement procède à celles qui lui 
sont attribuées dans le mois qui précède 
lu 1 •• session du jury. 

§§ a1ne11cléH, 

§ 3. Supprimé. 

§ 4. Supprimé. 

§ 5. Les membres soit titulaires, soü 
suppléants, qui auront si~qé au ju1·y 
d'examen, pendant deux au nées consé 
cutives, à partir de la mise en vigueur de 
la présente loi, ne pourront y être rc 
placés, qu'après une nnnéc d'intervalle. 

§ 6. Supprimé. 

§ 7. Aucun choix préparatoire ne peut 
comprendre pins de deux membres ap 
partenant à un même établissement d'in 
struction publique. Lorsqu'un choix pré 
paratotro en comprend deux, il y a un 
tirage au sort entre ces deux élus et un 
second tirage entre les deux autres. 

§ 9. (2·· disposition) supprimé. 

§ 9 bis, (Nouveau). 
Quinze jours, au moins, avant ces no 

minations, il est fait uu tirage au s01 l 
pour déterminer laquelle des deux Cham 
bres doit procéder la première au choix 
qui lui est attribué. Ce tirage a lieu alter 
nativement dans la Chambre des Repré 
sentants et dans le Sénat : la première 
fois, il se fait dans lu Chambre des Re 
présentants. 

§ 10. La Chambre qui nomme la pre 
mière porte, dans les 24 heures , son 
choix à la connaissance de l'autre Cham 
bre, qui fait, ensuite, le sien. 


